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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter le titre par les mots :

« et remettant en cause les équilibres issus de l’accord de Nouméa ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le processus engagé par l’accord de Nouméa repose sur des équilibres politiques et juridiques 
construits dans le dialogue. Le présent projet de loi modifie substantiellement ces équilibres sans 
réunir les conditions d’un accord comparable. Il est donc nécessaire que le titre reflète cette 
évolution, afin d’éclairer pleinement le débat parlementaire.


